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1. OBJECTIF DE L’ETUDE 

 

● Cette étude intervient dans le cadre d’un projet de création d'une déchèterie pour le SIOM de la vallée 
de Chevreuse, sur le site de SACLAY (91) 

● Le terrain concerné par le projet est actuellement vierge de constructions et viabilisé. 

● Il se trouve dans la zone Nc du PLU de Saclay et également dans la ZAC du quartier de l’Ecole 
polytechnique Lot N1.9. 

● Nouvelle parcelle cadastrée ZW 27 pour 6601 M², occupation sous convention de la parcelle de forage 
attenante ZW44(p) avec 1025 M² soit 7626 M² de projet 

 

Vue du plan de division (source : Plan M Mercier Géomètre expert Fc 844/32P6 
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Vue des parcelles cadastrales (source : https://www.geoportail.gouv.fr) 

 

 

Vue aérienne du terrain d’implantation (source : https://earth.google.com/web) 

 

La présente notice vise à : 

● Proposer une capacité de stockage des eaux pluviales. 

● Proposer un synoptique du projet. 
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1.1 PLU 

 

● La commune de SACLAY possède un PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 3 
septembre 2013 : 

- Révision allégée du PLU approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 16 
novembre 2015 

- Modification n°1 approuvée par délibération du Conseil Municipal du 27 mars 2017 

- Mise en compatibilité n°1 du PLU de la commune de Saclay dans le cadre d'une déclaration de 
projet approuvée par délibération du Conseil Municipal du 13 janvier 2020 

- Mise à jour le 9 avril 2020 - arrêté municipal n°63/2020 

● Le PLU ne réglemente pas la gestion des EP pour cette zone Nc. 

1.2 REGLEMENT DE ZAC : 

● Le projet est implanté sur le lot N1.9, parcelle ZW 27 de la ZAC. ZAC régie par la Fiche de lot de Janvier 
2020 rédigée par L'EPAPS 

● Le paragraphe 4.1.1 stipule les conditions de gestions des EP. (Voir extrait de règlement de la fiche 
de lot page suivante) 
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1.3 HYPOTHESES DE L'ETUDE : 

1.3.1 SUIVANT LA FICHE DE LOT : 

● Gestion à la parcelle pour les évènements courants. (10 et 20 ans) 

 

● Infiltration à favoriser. Obligation d'infiltrer les précipitations supérieures ou égales à 10 mm  

 

● § 4.1.2 de la FdL : "D’autre part, l’objectif à atteindre sur les parcelles privées est le stockage de la pluie 
20 ans de durée 2 heures (37 mm) avec une limitation de rejet théorique de 0,7 l/s/ha." 

 

● Les eaux de la plateforme de forage doivent être intégrées au projet. 

 

● Le rejet est fixé à 0.7l/s/Ha en base. Il est pondéré suivant la parcelle. Pour le projet S<4.3Ha soit un 
rejet autorisé de  3l/s 

 

 

● Le SIOM dispose d'une Autorisation de rejet 1 l/S cette hypothèse est retenue. Rejet géré et limité par 
une pompe de refoulement avec contrôle par débitmètre 
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● Cet écart de volume induit par la pondération est soumis à compensation financière : 

 

● Les eaux pluviales propres (eaux issues des toitures) et souillées (eaux issues des voiries et parkings) 
feront l’objet d’une collecte séparée. 

1.3.2 SITE : 

● Parcelle ZW 27 : 0.6601Ha (6601 M²) suivant plan de cession 

● Surface du forage intégré au projet : 0.1025Ha. (1025 M²) suivant plan de cession  

1.3.3 BILAN DE SURFACES : 

 

BILAN DE SURFACES                 

          
GESTION 
EP       ÉTANCHÉE 

    PROJET  PROJET  

Suivant 
Parcellaires     

BATIMENT AU SOL  1204,42          
BATIMENT 
COUVERTURE     1086,59  1086,59   1086,59 
BATIMENT COUVERTURE 
VEGE    335,00  335,00   335 
VOIRIE DE DESSERTE  2032,33  2032,33  2032,33   2032,33 
BASCULES    66,37  66,37  66,37   66,37 
DALLES BETON  630,24  512,24  512,24   512,24 
TROTTOIRS   239,46  140,29  140,29   140,29 
COURS/ACCES PL  1172,33  1172,33 319,32 853,01   853,01 
ESPACES VERTS  1575,17  1575,17  1575,17 6601,00   

PARKING FORAGE  705,68  705,68 
Plateforme 

forage 1025 1025 1025 
               

TT     7626,00   7626,00   7626 7626,00 6050,83 

    0,00  0,00  0,00     
Parcelles Zw27  6601,00          
  Forage  1025,00          
      7626,00             
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1.1.1 SURFACE ACTIVE : 

 

1.1.2 DONNEES CLIMATIQUES : 

1.1.2.1 Pluie 20 ans Retenue pour le dimensionnement de la ZAC  

 

 

 

1.1.2.2 Hauteur d'eau retenue 

Suivant la fiche de lot, Pluie de 20 ans (durée 2 Heures) : 37 mm. 
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1.1.3 PLAN D'IMPLANTATION DU PROJET : 

 

 

 

1.1.4 DONNÉES D'INFILTRATION : 

● Suivant le rapport d'étude G2 AVP n°: 09195 V1 de septembre 2019 de Saga – Ingénierie joint à la 
consultation 
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● Les coefficients d'infiltrométrie sont : 

 

2. DESCRIPTION DES VOLUMES : 

2.1 VOLUME DE RETENTION DEMANDÉ PAR LA FICHE DE LOT (SANS 
INFILTRATION): 

● La fiche de lot demande une rétention de la pluie de 20 ans, considérant cette pluie de 2 Heures égale 
à 37 mm . 

● Suivant le tableau de surfaces : 

Espaces verts 1575 M²  Surface étanchées : 6051 M²  Surface Active : 5800 M² 

Zone étanche x 37 mm   5800 M² x 37 mm = 214.69 M3 de volumes de pluies 2H 

Rejet théorique sur 2 heures sans infiltration : 0.7l/s/Ha 

Coef brut  0.7   sur 2 H   5.04 M3 reste 209.656 M3 en stockage 

0.7*0.7626/1= 0.534 l/s sur 2 H    3.84 M3 reste 210.853 M3 en stockage 

Rejet théorique sur 2 heures sans infiltration : 3l/s/Ha  

3l/s sur 2 H      21.6 M3 reste 193.096 M3 en Stockage 

Rejet théorique sur 2 heures sans infiltration : 1l/s/Ha  

1l/s sur 2 H      7.2 M3 reste 207.496 M3 en Stockage 

Le volume de rétention de la pluie 20 ans serait  BRUT de 215 M3  

, 194 M3 si rejet de 3l/S, 210 M3 pour un rejet a 0.7l/s, 211 M3 pour un rejet à 0.54ls,  

208 M3 pour un rejet à 1l/s 

Soit une variation de 8 M3 de tampon avant rejet dans le réseau (Base de la redevance) 
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2.2 VOLUME DE RETENTION PLUIE 20 ANS (SANS INFILTRATION) SUIVANT LE 
CALCUL DE PLUIES:  

● La fiche de lot demande une gestion à la parcelle, avec une autorisation de rejet régulé. 

● La parcelle étant inférieure à 4.3Ha le débit de fuite autorisé est donc : 3l/s mais le SIOM possède une 
dérogation à 1 l/s , qui sera donc la base de calcul 
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Le volume de la pluie vicennale à mettre en rétention serait de 300 M3 avec le débit de fuite de 1l/s 

Cela représente un besoin de 41 M3 supplémentaires par rapport au débit de fuite 3l/s. 

 

 

 

 

Evolution de la rétention théorique 

2.3 VOLUME DES 10 PREMIERS MM : 

● La fiche de lot demande l'infiltration des 10 premiers mm 

● Suivant le tableau de surfaces cela correspond à un volume : 

Espaces verts 1575 M²  Surface étanchées : 6051 M²  Surface Active : 5800 M² 

Zone étanche x 10 mm   5800 M² x 10 mm = 58  M3 de volumes de pluies 

Le volume théorique à infiltrer pour limiter le débit de pointe : 58 M3 
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2.4 INFILTRATION : 

● Coefficient retenue moyen de K= 7.1E-7 m/s, coefficient à confirmer en étude de sol G2PRO. 

● Infiltration théorique des 58 M3 

● En prenant une surface d'ouvrage aérien ou enterré de : 

o  a : 10 ML et b 10 ML , 100 M² sur  1 M de hauteur permettant, 100 M3 

L'infiltration complète serait égale à 9.5 J avec un volume infiltrant de 7.10E-7M3/s  

Durée complètement incompatible avec l'utilisation de l'ouvrage 

 

En prenant des hypothèses pour ramener un temps de vidange a 1 jour: 

o 58M3 /(7.10E-7M3/s*60*60*24) = (58 / 6.1344E-2) = 946 M² 

Surface complètement incompatible avec le projet 

● La solution d'infiltration par bassin ou casiers, ne peut être retenue au vu du temps de vidange ou de 
surfaces nécessaires, sans compter le coût d'investissement pour un ouvrage non fonctionnel. 

● L'un des réservoirs de l'offre de base pourrait être séparé en deux parties pour contenir un volume de 
58 M3 infiltrant, mais cela implique de placer cet ouvrage en fin de rejet et de le faire précéder de la 
vanne de barrage. Sans pouvoir définir les volumes réels d'infiltrations (Cela avec un coût financier 
supplémentaire à estimer) 

 

Il est proposé en compensation de mettre en rétention séparée ces 58 M3 dans le réservoir des EP toitures, 

pour utilisation en eau de lavage de sol et d'arrosage « permanent » des espaces verts. 

 

Pour rappel, les volumes de rétentions, recevant également une possible pollution ainsi que les eaux 

d'extinctions d'incendie, ne peuvent être infiltrants. 
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2.5 RETENTION DES EAUX D'EXTINCTIONS : 

● Le D9 impose la rétention des eaux servant à l'extinction 

● Suivant la D9 du projet le besoin de rétention est :  

o En tenant compte de l'ensemble des surfaces imperméabilisée : 

▪ 6074M² x 10l/m² + 120 = 181 M3 

Stockage des eaux d'incendie : 181 M3 

o La surface de la zone de forage étant peu susceptible de recevoir les eaux d'extinctions du 
bâtiment ou des alvéoles, pourrait être déduite : 

▪ 6074 -1025 M² x 10l/m² + 120 = 181 M3 

Stockage des eaux d'incendie : 171 M3 

2.6 TRAITEMENTS DES EAUX: 

● Compte tenu de l'activité du site : déchèterie. Un traitement des eaux sera installé en amont des 
rétentions. Il sera de type débourbeur / décanteur et traitera les eaux d'entrées en conservant les 
micros et macros déchets issues de l'activité afin de minimiser les dépôts dans les réservoirs. En cas 
d'incident l'obturateur dont il sera équipé pourra être manœuvré par l'exploitant afin de contenir un 
polluant en amont des réservoirs (VOIR Fiche technique d'exemple en fin de document) 

● Il est rappelé que le choix de réservoir type tubosider prend en compte l'entretien des réservoirs. Ce 
type d'ouvrage est facilement visitable, contrôlable, nettoyable et curable.  

● En sortie de réservoirs, un séparateur d'hydrocarbures sera installé pour traiter les eaux rejetées au 
réseau public. Sa position en aval de la rétention permet de minimiser le dimensionnement de celui-
ci. Le rejet étant limité à 1l/s. (VOIR Fiche technique d'exemple en fin de document) 

● En cas de disfonctionnement, le rejet sera équipé d’un by-pass avec trop plein vers le réseau public, 
les réseaux seront mis en charge, avec débordement des grilles collecteurs vers les espaces verts.  
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3. SYNOPTIQUE : 

 

 

Séparation 

avec surverse 

Rejet 

Vanne de 

barrage 

Séparateur 

Bassin 2 

Captage 

des toitures 

Volume pour 

eaux de 

récupération 

58 M3 

Pompe  

régulée 1ls 

Bassin 1b Bassin 1a 

Captage 

des voiries 

VL 

Captage 

des voiries 

Exploitation 

Décanteur/

Débourbeur 
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Liaison libre 
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Zone de 

forage 
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Volume total 

300 +181 

481 M3 

  

Pompe de relevage a 

débit régulé avec 

contrôle par 

débitmètre + Bypas 

et trop plein 

Vers 

arrosage, 

lavage 

Traitement 

sur rejet 

régulé pour 

minimiser 

l'ouvrage 

Séparation avec 

siphon pour 

éviter le retour 

d'hydrocarbures 

vers les eaux de 

toitures 
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4. SYNTHESES : 

● La rétention imposée de la pluie de 20 ans donne un volume supérieur de 300 M3  

● La rétention des eaux d'incendie donne un volume global de 181 M3. 

Le projet final devra contenir ces volumes dans une solution validée par les autorités compétentes avec  

300 + 181 M3 soit : 481 M3 

5. CONCLUSION : 

● Le volume retenu pour la rétention est de 481 M3, volumes répartis en plusieurs bassins enterrés 
tubosider reliés entre eux. Les eaux de toitures et de voiries sont séparées. 

 

● Les éléments du projet montrent qu'à ce jour l'infiltration sur site ne semble pas possible et n'est donc 
pas retenue. Pour compenser et limiter le débit de pointe, les 58 M3 des 10 premiers mm seront 
retenus dans les ouvrages avant démarrage du rejet, ils seront intégrés à l'utilisation d'eau recyclée 
pour arrosages, lavages de sol, l’arrosage se fera jusqu’à vidange de 90 % du réservoir). Positionner un 
bassin ouvert d’environ 950 M² d’emprise n’est également pas possible vu les dimensions du site.   
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6. ANNEXES 

6.1 DEBOURBEUR (EXEMPLES) 
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6.2 SEPARATEUR (EXEMPLES) 
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6.3 POMPE REGULEE 1L/S (EXEMPLES) 
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